
REPU3LIQUE DU BENIN

PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE

DECRET N'2O16' 685 du 07 novenbre 2016

Portant mise en place de la commission d'6tude
de la cr6ation d'une force unique charg6e de la

s6curit6 int6rieure en R6publique du B6nin.

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,
GHEF DE L'ETAT,

CHEF DU GOUVERNEMENT

Vu la loi n" 90-032 du ll ddcembre 1990 portant Constitution de la R6publique du Bdnin;

Vu la loi n" 90-016 du 18 juin 1990 portant cr6ation des Forces Arm6es B6ninoises;

Vu la loi n" 2005-043 du 26 juin 2006 portant Statut gdn6ral des personnels militaires des Forces Arm6es

B6ninoises;

Vu la loi n' 2015-20 du 19 juin 2015 portant Statut Spdcial des Personnels des Forces de 56curitd Publique

et Assimil6es ;

Vu la d6cision portant proclamation, le 30 mars 2016 par la Cour Constitutionnelle, des r6sultats d€finitifs

de l'6lection pr6sidentielle du 20 mars 2016;

Vu le ddcret n' 20t6-264 du 06 avril 2016 portant composition du Gouvernement;

Vu le d6cret n" 2016-4L5 du 20 juillet 2016 portant attributions, organisation et fonctionnement du

MinistCre de la D6fense Nationale;

Vu le d6cret n' 2016-4t6 du 20 juillet 2016 portant attributions, organisation et fonctionnement du

Ministdre de l'lnt6rieur et de la 56curit6 Publique;

5ur proposition du Pr6sident de la R6publique,

Le Conseil des Ministres entendu en sa s6ance du 26 octobre 2016

DEGRETE:

Article L"': ll est mis en place une commission d'6tude de la cr6ation d'une force unique

charg6e de la s6curitd int6rieure en R6publique du 86nin.

Article 2: La commission d'6tude de la cr6ation d'une force unique charg6e de Ia s6curit6

interieure en R6publique du B6nin a pour mission de:

- recenser et 6valuer les dispositions n6cessaires i prendre en vue d'accompagner

une grande r6forme marquee par la fusion envisag6e dans les d6lais les plus brefs,



des forces de s6curit6 int6rieure actuelles: Police Nationale et Gendarmerie

Nationale;

- proposer les projets de textes l6gislatifs et r6glementaires devant consacrer ladite

r6forme;

- finaliser et pr6senter au Pr6sident de la R6publique, les diff6rents projets de textes.

Article 3:La commission d'6tude de la cr6ation d'une force unique charg6e de la s6curlt6

int6rieure en R6publique du 86nin est compos6e ainsi qu'il suit.

Pr6sident : lntendant G6n6ral de Brigade Cocouvi AMOUSSOU ;

1"'Vice-pr6sident : Colonel Soumaila YAYA;

2d" Vice-pr6sident : Commissaire Divisionnalre de Police Aristide Makpond6ou DAGOU;

1t' Rapporteur : Lieutenant-colonel Sp6ro GOUCHOLA;

2d'" Rapporteur:Commissaire de Police de Ld'" classe Waidi AKoDJENoU.

Membres:

- Lieutenant-colonel Marcel ADJAHO;

- Contr6leur G6n6ral de Police Martial HOUNSINOU;

- Monsieur Pierre Claver GODONOU, Commissaire de Police i la retraite;

- Monsieur Awal NAGNIMI BOUKO, Gdn6ral de Brigade i la retraite ;

- Lieutenant-colonel Abdel-Aziz BIO DJIBRIL;

- Monsieur Edgard KPATINDE, Juriste-communicateur, sp6cialiste des

questions de s6cu rit6 ;

- Monsieur Luc SOSSA, Enseignant de droit.

Article 4:La commission d'6tude de la cr6ation d'une force unique charg6e de la s6curit6

int6rieure en R6publique du B6nin peut faire appel i toutes personnes ressources

indispensables i la 16ussite de sa mission.



Article 5: La commission d'6tude de la c16ation d'une force unique chargee de la s6curit6

int6rieure en Republique du B6nin dispose de trente (30)jours pour d6poser son rapport.

Faltう Cotonou′ le o7 novembre 2016

Par le Pr6sident de la R6publique
Chef de I'Etat, Chef du Gouvernement,

Patrice TALON

Le Ministre d'Etat, Secr6taire G6n6ral de la
Pr6sidence de la R6publique,
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